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nécessaire pour penser le progrès ou la modernité. Com-
ment expliquer ce phénomène pour nous si troublant? 
Nous qui avons l’idée – il faut en convenir bien vague – 
que toute amélioration du sort des enfants et des jeunes 
passe désormais nécessairement par la mobilisation de 
ce référentiel ? Qu’est-ce qui a tant fait carburer les pro-
fessionnel·les sur le terrain de la protection des mineur·es 
si ce n’est pas le ressort des droits de l’enfant? 
Les sensibilités diffèrent à cet égard selon les individus 
interviewés, mais il semble bien qu’un facteur réunit 
nombre de leurs expériences: c’est la capacité des inter-
venant·es à se remettre en cause. À ne se satisfaire ni 
de l’existant, ni de la routine, et à accueillir les difficul-
tés comme une ressource, et non un frein. Pour reprendre 
les mots d’une éducatrice très impliquée dans le terrain 
genevois de la protection de l’enfance durant les années 
1980-2000, « Ce que j’aimais dans ce travail, c’est que ça 
a posé des dilemmes tout le temps. Et tu ne fais avancer 
et la cause des enfants et la cause des familles qu’à tra-
vers les dilemmes. C’est-à-dire qu’il n’y a pas de proces-
sus ou de vision figés sur ce qui est bien et pas bien. Tu 
dois prendre en compte ce que tu vois, ce que tu perçois, 
ce qu’il se passe, ce que les gens te disent, comment ils 
réagissent et que chaque situation est différente. Et ça je 
trouve que ça te fait progresser » 9.
Être un acteur du changement social, ce que revendiquent 
nombre de nos témoins, c’est donc être et demeurer à 
l’écoute, dans l’attention, l’empathie, la sollicitude due 
à l’enfant. C’est en mobilisant cette sensibilité à l’enfant 
que les progrès enregistrés durant les décennies 1960-
1980 ont été conçus. 

Des droits, et plus encore
Il ne s’agit pas de faire ici de l’angélisme, les personna-
lités interviewées le récuseraient. Toutes ont compté des 
échecs, des erreurs, des drames. Mais ce qu’on peut sou-
ligner ici, c’est que cette intranquillité inspirante qui les a 
soutenues pour réformer de l’intérieur les dispositifs exis-
tants ne se réduit pas à la question des droits. Ouverte à 
l’éclectisme, elle se nourrit d’une diversité d’inspirations. 
Si elle peut englober le référentiel des droits – nul·le ne 
peut nier que l’affirmation des droits de l’enfant a ainsi 
permis de déboucher sur des progrès importants 10 – elle 
ne s’y dissout pas, comme l’a finement analysé Alain Re-
naut 11. 

Il ne suffit pas, en effet, d’avoir ratifié la convention de 
1989 pour respecter les droits de l’enfant à être traité·e 
comme tel·le, c’est-à-dire différemment d’un adulte. Une 
exposition récente12 évoque ainsi le traitement fait par 
nos dispositifs romands à certaines mineures dans un 
passé récent (en aval des droits de l’enfant donc ) : trou-
blées, ou en mal-être profond, estimées disruptives dans 
les institutions qu’elles fréquentent, ces jeunes filles ont 
été confinées contre leur volonté dans des établisse-
ments psychiatriques dans le plus parfait respect des 
procédures juridiques existantes. L’enfermement psy-
chiatrique sous contrainte débouche alors sur l’hypermé-
dicalisation, l’isolement, la contention. Une situation en-
core actuelle, qui indigne une magistrate, pour laquelle 
le problème n’est pas seulement le non-respect de leurs 
droits, certes, mais aussi le manque d’intérêt et de sollici-
tude collectives pour leur vie: 
« Jusque-là, les filles ne dérangeaient pas la société, parce 
qu’elles se mettaient en danger et parce qu’elles ne se 
faisaient que du mal à elles-mêmes. Elles ne passaient 
pas à l’acte sur autrui et ne constituaient ainsi pas un 
danger pour autrui. Du coup, on ne s’est pas préoccupé 
de leur sort. On les place en milieu psychiatrique par le 
biais de mesure de privation de liberté à des fins d’as-
sistance pour les soigner et se donner bonne conscience. 
On ne s’est jamais préoccupé du fait que ces lieux n’ont 
pas été conçus comme des lieux de vie pour des mineurs, 
filles ou garçons d’ailleurs. Certains séjours ont pu durer 
des semaines, des mois, sans que personne ne trouve rien 
à redire du fait qu’il n’y a pas de scolarité possible, alors 
que celle-ci est obligatoire jusqu’à 15 ans révolus, sans 
formation professionnelle possible, sans activité sportive 
ou de loisirs, sans rencontre avec d’autres jeunes hors 
cadre thérapeutique. La situation n’a pas évolué à ce jour 
( … ). Et puis, c’étaient des jeunes filles qui étaient connues 
et qui arrivaient déjà avec une étiquette, c’était terrible, 
elles étaient considérées comme la patate chaude qu’on 
se passe et dont personne ne veut. Pour moi, il n’y a pas 
de patate chaude que l’on se passe, non. Il y a une per-
sonne et il faut voir ce qu’on peut faire pour lui venir en 
aide, et si on a vraiment tout fait13».
A-t-on vraiment tout fait quand on a appliqué les droits, 
rien que les droits? Si l’histoire des transformations qui 
ont émaillé le XXe siècle de la protection de l’enfance 
nous montre quelque chose, c’est que le référentiel des 
droits de l’enfant n’est pas le seul outil pour changer le 
monde. •

9 Entretiens réalisés les 22.01.2019 et 12.02.2019.
10 On peut citer ici la loi fédérale sur la procédure applicable aux mi-
neur·es de 2009, qui fixe clairement les droits des justiciables mi-
neur·es (le droit à être défendu·e par un avocat, le droit de recours 
et d’appel).
11 Alain Renaut, La libération des enfants. Contribution philoso-
phique à une histoire de l’enfance, Paris, Hachette, 2002.
12 https://www.unige.ch/aijjr/invisibles/
13 Entretien réalisé le 28.04.2020.
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1. Le chef de rubrique internationale
Aux côtés d'Antoine Silacci, on découvre la procédure qui 
se met en place en fonction de l'actualité en séance de 
rédaction à la RTS. Qu'est-ce qu'un « événement majeur » ? 
Quand choisit-on de dépêcher des journalistes sur place 
( ou pas ) ? Comment informer de manière objective, sans 
verser dans l'émotionnel ?

2. L'envoyé spécial
De retour d'Ukraine, le journaliste Tristan Dessert ex-
plique très concrètement son travail. Une fois débarqué 
de l'avion, que fait-il et d'où viennent ses informations ? 
Comment communique-t-il avec la population locale ? 
Comment envoie-t-il ses images ?

3. Le fixeur
Sacha était journaliste en Ukraine, il aiguille maintenant 
des journalistes de toutes nationalités dans sa région, 
parfois près des zones de conflit. Il est au volant, orga-
nise des rendez-vous, traduit les interviews, se charge des 
communications avec l'armée ou les officiels. Journaliste 
de retour d'Ukraine, Anabelle Durand détaille pourquoi 
les fixeurs sont essentiels et les qualités qu'elle attend 
d'eux.

4. Le journaliste d'agence
À distance des combats, Boris Bachorz travaille pour 
l'Agence France Presse. Avec lui, on observe des images 
en provenance du monde entier. Sait-on toujours qui les 
a filmées ? Comment être certain·e que ces images sont 
fiables ? Travail d'authentification crucial, à l'heure où les 
médias envoient de moins en moins de journalistes sur 
place et s'appuient sur les agences.

5. Le journaliste de fact-checking
La Russie comme l'Ukraine se mettent en scène et ma-
nipulent parfois les images et les informations, dans le 
but d'orienter les opinions publiques. Responsable de 
la plateforme de fact checking Faky à la RTBF, Grégoire  
Ryckmans présente les procédures qui l'aident à identifier 
manipulations et truquages.

6. La journaliste en exil
Journaliste russe expatriée en Suisse, Nadia Sikorsky dé-
taille la situation de l'information en Russie depuis le dé-
but de « l'opération spéciale ». C'est l'occasion de passer 
en revue des journaux russes sur internet. Où et comment 

À la découverte des métiers de l'infor-
mation : raconter la guerre en Ukraine
Pour la Semaine des Médias à l'école 2022, la RTS propose une plongée dans les métiers 
de l’information en temps de crise. Une web série ( 10 x 3 minutes ) ira à la rencontre de celles et 
ceux qui rendent compte de la guerre en Ukraine. À voir en novembre, avec des élèves dès 12 ans.  

la journaliste identifie-t-elle de la censure ? Que savent 
les Russes resté·es au pays ?

7. Le photographe de guerre
Niels Ackermann commente des photos tirées de ses re-
portages en Ukraine. Cherche-t-il à informer, à dénoncer, 
à susciter aussi des émotions ? Ses choix de sujet, de ca-
drage ou de lumière ne s'apparentent-ils pas parfois à de 
la « manipulation » ? Arrêt sur quelques images d'actuali-
té qui ont marqué l'Histoire.

8. La journaliste radio
Maurine Mercier est correspondante en Ukraine pour la 
RTS, France Info et France Inter. Comment s'y prend-elle 
pour « raconter » la guerre sans images ? Qu'est-ce que la 
radio amène que l'image n'amène pas ? Pourquoi est-il si 
important, pour bien informer, de trouver un bon « angle » ?

9. La rédactrice en chef
Rédactrice en chef du quotidien Le Temps et du média en 
ligne Heidi News, Madeleine von Holzen s'arrête sur les 
pages les plus lues du journal. Comment choisit-elle les 
sujets qu'elle estime les plus importants ? Après plusieurs 
mois de conflit, la guerre en Ukraine en fait-elle encore 
partie ? 

10. Le journaliste sur les réseaux sociaux
Journaliste internationale au quotidien Le Temps, de re-
tour d'Ukraine, Camille Pagella « couvre » la guerre depuis 
son smartphone. C'est sur Telegram, Instagram, Facebook 
ou Twitter qu'elle trouve l'essentiel des informations 
qu'elle traite. Mais comment s'assurer de la fiabilité de 
telle ou telle source ?

Conclusion : Quels conseils donnerait-elle 
à un·e jeune pour s'assurer qu'une info 
est digne de confiance ? •

Éducation aux médias Christian Georges

Georges, Christian. (2022). A la découverte des métiers de l'information : raconter la guerre en Ukraine. Educateur, 9, 25.


